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Gyrophare

Comment obtenir
l'autorisation?

Jürg Fischer, directeur ASETA

Depuis le 1er janvier 2003, la législation autorise l'utilisation

d'un gyrophare, officiellement «un feu orange
de danger» pour le déplacement des outils portés dont I

largeur dépasse les 3 m prescrits. (Voir aussi Technique

Agricole n° 1/2003).

Le
gyrophare annonce le danger

accru que peuvent provoquer
des engins dotés d'une largeur

exceptionnelle ou des manœuvres
d'un véhicule en mouvement effectuant

des travaux d'entretien sur la

voie publique. L'autorisation devra

figurer dans le permis de circulation,

par un chiffre.

777: utilisation admise d'un

gyrophare: Uniquement s'il intervient
dans l'utilisation d'un outil de travail

dépassant 3 m de largeur.
114: utilisation admise d'un

gyrophare: Uniquement pour des

travaux effectués avec le véhicule en

marche.

Ordonnance concernant les exigences techniques
requises pour les véhicules routiers (OETV)

Extrait de l'art. 110 - Dispositifs d'éclairages facultatifs

3 Est également autorisé, avec autorisation du Service automobile et report
dans le permis de circulation, le dispositif suivant:

...sur les véhicules qui présentent un danger difficilement reconnaissable

pour les autres usagers de la route et sur les véhicules qui les

accompagnent: des feux oranges de danger; sur les véhicules qui présentent un

danger difficilement reconnaissable pour les autres usagers de la

route et sur les véhicules qui les accompagnent ainsi que sur les

véhicules prévus et équipés pour être munis, à titre temporaire, d'engins
supplémentaires d'une largeur supérieure à 3,00 m: des feux oranges
de danger...

776: Utilisation admise d'un

gyrophare: uniquement pour le

service hivernal.

Le permis de circulation peut
comporter plusieurs chiffres suivant le

type de travaux effectués par le

véhicule.

Demander l'autorisation

La condition est le montage correct

d'un gyrophare et d'une lampe
témoin dans la cabine. Le

gyrophare doit comporter une marque
de contrôle (E, e ou CH).

• Demander à l'atelier d'établir

une attestation certifiant le montage

correct du gyrophare. Envoyer

cette attestation et le permis de cir-

Les tracteurs sont des véhicules

polyvalents! L'autorisation d'utiliser

un gyrophare figure dans le

permis de circulation, (photo: BUL)

culation au Service des automobiles

qui reportera le chiffre et le

commentaire correspondant à la

demande. Dans le cas concret, il est
conseillé de demander la marche à

suivre au Service des automobiles.

• Tout détenteur de véhicule dont
le tracteur devra passer le contrôle

périodique peut demander un

report de gyrophare à cette occasion.

A noter dans l'agenda

aura lieu le dimanche, 24 août 2003 à Bilten, canton de Glaris

Organisation: ASETA en collaboration avec la section Saint-Gall et une société de gymnastique locale
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